
RESOLUTION 
DE LA 81ème SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES ACP 

TENUE A BRUXELLES LES 21 ET 22 JUIN 2005 
 

 
SUCRE 

 
Le Conseil des ministres ACP,  
 
-  Réuni à  Bruxelles, les 21 et  22  juin 2005, 
 
A. RAPPELANT la  résolution de la  80ème session du Conseil des ministres tenue à  

Bruxelles du 29 novembre au 2 déc embre 2004 ; 
 
B. RAPPELANT la  résolution sur le suc re adop tée pa r le 4ème Sommet des c hefs 

d ’Eta t et de Gouvernement des Eta ts ACP tenu les 23 et 24 juin 2004 à  
Maputo (Mozambique) ;  

 
C. RAPPELANT la  résolution sur le p ro toc ole rela tif au suc re ACP et le suc re 

PMA/ TSA adop tée par la  79ème session du Conseil des ministres ACP tenue 
à  Gaborone (Botswana ) les 4 et 5 ma i 2004;     

 
D. RAPPELANT par a illeurs la  résolution sur l'a ide a limenta ire et la  séc urité 

a limenta ire adop tée par la  8ème session de l'Assemblée parlementa ire 
parita ire tenue à  La  Haye du 22 au 25 novembre 2004; 

 
E. CONSIDERANT le d ia logue politique sur la  réforme du rég ime 

c ommunauta ire du suc re et la  p roposition de p lan d ’ ac tion, qui a  eu lieu le 
24 janvier 2005 entre le Conseil UE de l’ agric ulture et les ministres ACP et 
PMA ; 

 
F. PRENANT ACTE de  la  c ontribution fondamenta le que le Protoc ole ACP-UE 

rela tif au suc re n'a c essé d'apporter au développement éc onomique 
durab le des Eta ts ACP fournisseurs de suc re en leur garantissant un niveau 
de rec ettes suffisant sur une base stab le et p révisib le ;  

 
G.  NOTANT avec  p réoc c upa tion la  rétic enc e de la  Commission à  p rendre 

une déc ision sur la  demande ACP en vue du financ ement du p rojet de 
rec herc he intra -ACP sur le suc re visant à  améliorer la  c ompétitivité de 
l’ industrie suc rière ACP ;   

 
H. SOULIGNANT que le Protoc ole ACP-UE rela tif au suc re est un ac c ord 

c ontrac tuel intergouvernementa l de longue da te et de durée 
indéterminée qui est mis en oeuvre dans le c adre du rég ime 
c ommunauta ire du suc re et annexé à  l’ Ac c ord  de Cotonou pour des 
ra isons administra tives ; 
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I. REAFFIRMANT les d ispositions de l’ Artic le 36 (4) de l’ Ac c ord  de Cotonou, en 
partic ulier l'engagement à  p réserver les avantages ac c ordés aux Eta ts 
ACP c onc ernés qui sont des PMA, des pays enc lavés, de petits Eta ts 
insula ires vulnérab les et des Eta ts tributa ires d ’ un seul p roduit de base ;  

 
J. SOULIGNANT la  déc ision du groupe spéc ia l de l’ OMC selon laquelle les CE 

doivent respec ter leurs engagements interna tionaux en matière 
d ’ importa tions, y c ompris ses ob liga tions envers les pays en 
développement ;    

 
K. RECONNAISSANT l'importanc e de  l’ Initia tive "Tout Sauf les Armes" (TSA) qui 

offre aux pays les moins avanc és (PMA) la  possib ilité  d ’ exporter du suc re 
vers l’ UE à  des c ond itions p référentielles, notamment à  un p rix 
rémunéra teur garanti;     

 
L. SOULIGNANT que, sans p rix rémunéra teurs, les c ontingents ta rifa ires et 

l'ac c ès en franc hise de d roits et de quotas n'ont auc une va leur 
éc onomique et feront sub ir aux exporta tions de suc re des Eta ts et des PMA 
ACP le même sort qui a  été réservé au c afé et au c ac ao ;  

 
M. EU EGARD à la  communic a tion de la  Commission au Conseil de l’ UE et au 

Parlement européen en da te du 14 juillet 2004 re la tive à  la  réforme du 
rég ime c ommunauta ire du suc re, qui est ma intenant dépassée par la  
déc ision du groupe spéc ia l de l’ OMC et les p ropositions p lus d rac oniennes 
qui ont été annonc ées le 22 juin 2003 ;    

 
N. PROFONDEMENT PREOCCUPE par le fa it que la  Commission a  to ta lement 

ignoré les propositions fa ites par les PMA c onc ernant l’ avenir du rég ime 
c ommunauta ire du suc re ;     

 
O. REITERANT la  position exprimée par les PMA le 13 sep tembre 2004 en 

réponse à  la  c ommunic a tion de la  Commission au Conseil de l’ UE et au 
Parlement européen re la tive à  la  p roposition de réforme du rég ime UE du 
suc re, a insi que leur requête rela tive à  l'adap ta tion de l'Initia tive TSA par 
l'introduc tion d'un deuxième quota  app lic ab le jusqu'en 2016;     

 
 

1. DECLARE que la  proposition de réforme du rég ime du suc re 
p résentée par la  Commission européenne au Parlement européen 
le 22 juin 2005 entra înera it de graves p réjud ic es pour les 
p roduc teurs ACP de suc re si elle éta it adop tée ;  

 
2. APPROUVE ET REITERE les observa tions ACP en da te du 6 oc tobre 

2004 rela tives à  la  c ommunic a tion de la  Commission européenne 
en en da te du 14 juillet 2004 portant sur la  réforme du rég ime 



c ommunauta ire du suc re qui a  déjà  été soumise à  l'Union 
européenne, à  ses Eta ts membres, au Parlement européen et à  la  
Commission européenne; 

 
3. INVITE l’ UE à  honorer les engagements jurid iques et politiques 

énonc és dans le Protoc ole rela tif au suc re, les d ispositions de 
l’ Artic le 36 (4) de l’ Ac c ord  de Cotonou et l’ Initia tive "Tout Sauf les 
Armes", en ma intenant un p rix rémunéra teur élevé pour les Eta ts 
fournisseurs ACP et PMA de faç on à  garantir les avantages que 
c es Eta ts tirent de l’ exporta tion de suc re vers l’ UE;    

 
4. DEMANDE Conseil de l’ UE à  la  Commission européenne de p révoir, 

dans le nouveau rég ime c ommunauta ire du suc re, une période 
de transition p lus ra isonnab le d'une durée d ’ au moins 8 ans à  
partir de 2008 et de fa ire en sorte que toute réduc tion de prix que 
l’ UE sera it amenée à  opérer pour remp lir ses ob liga tions ac tuelles 
et futures, soit minima le et éta lée sur toute la  durée de la  période 
transition;       

 
5. INVITE la  Commission européenne à  déc la rer le suc re c omme un 

p roduit sensib le dans le c adre du p rogramme de trava il de Doha 
à  l'Organisa tion mond ia le du c ommerce, de faç on à  favoriser la  
réa lisa tion des ob jec tifs des Eta ts ACP fournisseurs de suc re en 
matière de développement, tout en rec onna issant le rô le 
multifonc tionnel que c e p roduit joue dans les Eta ts ACP 
c onc ernés; 

 
6. INVITE la  Commission européenne à  c ollaborer étro itement avec  

les Eta ts ACP c onc ernés à  la  mise au po int d ’ un méc anisme de 
sauvegarde spéc ia le pour l’ agric ulture dans le c adre du c yc le de 
développement de Doha en c ours à  l’ OMC ; 

 
7. INVITE l’ UE et ses Eta ts membres a insi que la  Commission 

européenne à  assurer la  c ohérenc e des politiques 
c ommunauta ires en matière de c ommerc e, d ’ agric ulture et de 
c oopéra tion au développement, de manière à  c e que la  réforme 
du rég ime c ommunauta ire du suc re ne c ompromette pas la  
c apac ité des Eta ts ACP et des PMA d ’ a tteindre les OMD ; 

 
8. DEMANDE INSTAMMENT à l’ UE et à  la  Commission européenne de 

veiller à  c e que les pays ACP et PMA fournisseurs bénéfic ient d'un 
tra itement au moins éga l à  c elui qui sera  ac c ordé aux rég ions 
ultrapériphériques de l’ UE, dans la  mesure où toute d isc rimina tion 
au niveau des prix e t des rec ettes sera it c ontra ire à  l’ esprit et à  la  
lettre de la  c oopéra tion ACP-UE ;     

 
 



9. INVITE l’ UE à  ac c order aux produc teurs de suc re PMA et ACP un 
ac c ès ac c éléré et ac c ru au marc hé du suc re à  des p rix 
rémunéra teurs, a fin de renforc er leur c apac ité à  entreprend re un 
c ommerc e conc urrentiel ;        

 
10. DEMANDE que  les Eta ts bénéfic ia ires du Protocole rela tif au suc re 

et de l’ Initia tive TSA reç oivent une a ide effec tive semblab le à  c elle 
qui est versée aux agric ulteurs UE, par le b ia is d'une ligne 
budgéta ire spéc ia lement p révue à  c et effet ou du Fonds 
européen d ’ orienta tion et de garantie agric ole et non pas du FED 
qui est destiné au financ ement du développement à  long terme 
des Eta ts ACP, a insi qu’ au travers de méc anismes de 
déc a issement rap ide garantissant un flux de ressourc es stab le et 
p révisib le qui leur permette de restruc turer et de moderniser leurs 
industries suc rières pour être c ompétitifs dans le c adre d ’ un rég ime 
du suc re reformé ;  

 
11. EXHORTE l'UE et la  Commission européenne à  mettre en p lac e, 

dans le c ourant de 2005, un Fonds de c ompétitivité doté de 
ressourc es adéqua tes en vue d'a ider les Eta ts ACP c onc ernés à  
restruc turer et moderniser leurs industries suc rières de faç on à  
pouvoir mener leurs ac tivités dans des c ond itions c onc urrentielles 
dans le c adre du rég ime suc rier réformé; 

 
12. INVITE la  Commission européenne à  examiner et approuver de 

toute urgenc e la  requête depuis longtemps en instanc e rela tive 
au financ ement de p rojets ACP de rec herc he sur le suc re, 
indépendamment du Programme d'innova tion en matière de 
sc ienc e et de tec hnolog ie et du p rogramme de renforc ement des 
c apac ité des Eta ts ACP;  

 
13. CHARGE le Président du Conseil de transmettre la  p résente 

résolution à  la  Commission européenne, au Conseil de l’ Union 
européenne, aux Eta ts membres de l’ UE et au Parlement 
européen.    

 
 
 
 
 
 

******************** 
 


